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(54)  Armature  textile  utilisable  pour  la  réalisation  de  matériaux  composites. 

(57)  Armature  textile  utilisable  pour  la  réalisation 
d'un  matériau  composite,  constituée  si  on  la 
considère  en  place  à  l'intérieur  dudit  matériau 
composite  après  réalisation,  par  deux  couches 
de  renfort  textile  proprement  dites,  disposées 
de  part  et  d'autre  d'une  couche  centrale  don- 
nant  l'épaisseur  audit  matériau,  ladite  couche 
centrale  étant  constituée  par  une  nappe  à  base 
de  fibres  synthétiques,  de  titre  unitaire  élevé,  et 
qui  ont  reçu  préalablement  à  leur  mise  sous 
forme  de  nappes,  un  traitement  leur  communi- 
quant  une  ondulation  (ou  frisure)  permanente. 

Elle  se  caractérise  en  ce  que  au  moins  une 
des  couches  de  renfort  textile  est  recouverte 
d'un  voile  fibreux  à  base  de  fibres  chimiques,  de 
titre  inférieur  à  celui  des  fibres  constituant  la 
couche  interne  et  qui  ont  également  reçu  un 
traitement  leur  communiquant  une  ondulation 
ou  frisure  permanente,  les  différentes  couches 
étant  liées  entre  elles  par  aiguilletage. 
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L'invention  concerne  un  perfectionnement  ap- 
porté  aux  armatures  textiles  utilisées  pour  la  réalisa- 
tion  de  matériaux  composites,  c'est-à-dire  d'articles  à 
base  de  résine  (polyester  ou  autres)  armés  d'une 
nappe  textile  de  renforcement. 

A  ce  jour,  en  fonction  des  applications  et  des  ca- 
ractéristiques  recherchées,  les  structures  de  renfor- 
cement  utilisées  dans  le  domaine  des  composites, 
sont  par  exemple  des  tissus,  grilles  textiles,  non  tis- 
sés  ou  combinaison  de  tels  éléments. 

Dans  son  brevet  français  2  646  442,  le  Deman- 
deur  a  proposé  une  armature  textile  particulièrement 
adaptée  pour  réaliser  des  renforts  de  forte  épaisseur, 
caractéristique  nécessaire  lorsque  l'on  souhaite  réa- 
liser  des  éléments  tels  que  carrosserie  de  véhicules, 
bateaux  de  plaisance,  citernes..,  qui  doivent  présen- 
ter  une  grande  rigidité.  Une  telle  armature  est  consti- 
tuée  par  au  moins  deux  couches  de  renfort  textile  pro- 
prement  dites,  disposées  de  part  et  d'autre  d'une  cou- 
che  centrale  donnât  l'épaisseur  audit  matériau,  et  elle 
se  caractérise  en  ce  que  ladite  couche  centrale  est 
constituée  par  une  nappe  à  base  de  fibres  synthéti- 
ques,  de  titre  unitaire  élevé,  et  qui  ont  reçu  préalable- 
ment  à  leur  mise  sous  forme  de  nappes  un  traitement 
leur  communiquant  une  ondulation  aux  frisures  per- 
manentes,  les  différentes  couches  étant  liées  entre 
elles  par  couture/tricotage. 

Un  tel  complexe  donne  entière  satisfaction  en  ce 
qui  a  trait  aux  caractéristiques  mécaniques  que  pré- 
sente  la  structure  composite  qu'il  permet  de  réaliser. 

Par  ailleurs,  il  est  particulièrement  adapté  pour 
réaliser  des  structures  de  forme  complexe  obtenues 
par  moulage,  par  exemple  selon  les  techniques  dites 
par  "moulage  à  la  presse  avec  injection"  ou  "moulage 
sous  vide".  L'un  des  inconvénients  qu'il  présente  ce- 
pendant,  réside  dans  le  fait  que  les  coutures  de  liai- 
son  des  différentes  couches  entre  elles  limitent  ce- 
pendant  les  capacités  de  déformation  et  surtout, 
conduisent  à  des  défauts  d'aspect  de  surface. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  perfectionnement  à  un  tel  type  de 
matériau  textile  qui  non  seulement  permet  de  conser- 
ver  les  avantages  que  présente  une  telle  structure,  à 
savoir  la  possibilité  de  déformation,  forte  épaisseur  et 
surtout  une  très  grande  homogénéité  du  matériau 
composite  obtenu,  résultant  du  fait  que  grâce  à  la 
structure  particulière  de  la  nappe  fibreuse  interne  (fi- 
bres  présentant  un  effet  de  ressort),  on  obtient  une  ré- 
partition  de  la  résine  très  homogène  sur  toute  l'épais- 
seur  et  toutes  les  directions  dudit  matériau  et  un  as- 
pect  de  surface  parfaitement  régulier. 

D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 
donc  un  nouveau  type  d'armature  textile  utilisable 
pour  la  réalisation  d'un  matériau  composite,  cette  ar- 
mature  étant  constituée  si  on  la  considère  en  place  à 
l'intérieur  dudit  matériau  composite  après  réalisation, 
par  deux  couches  de  renfort  textile  proprement  dites, 
disposées  de  part  et  d'autre  d'une  couche  centrale 

donnant  l'épaisseur  audit  matériau,  ladite  couche 
centrale  étant  constituée  par  une  nappe  à  base  de  fi- 
bres  synthétiques,  de  titre  unitaire  élevé,  et  qui  ont 
reçu  préalablement  à  leur  mise  sous  forme  de  nappe, 

5  un  traitement  leur  communiquant  une  ondulation  (ou 
frisure)  permanente,  et  elle  se  caractérise  en  ce  que 
au  moins  une  des  couches  de  renfort  textile  est  re- 
couverte  d'un  voile  fibreux  à  base  de  fibres  chimi- 
ques,  de  titre  inférieur  à  celui  des  fibres  constituant 

10  la  couche  interne  et  qui  ont  également  reçu  un  traite- 
ment  leur  communiquant  une  ondulation  ou  frisure 
permanente,  les  différentes  couches  étant  liées  entre 
elles  par  aiguilletage. 

Dans  une  forme  de  réalisation  conforme  à  l'in- 
15  vention,  ladite  armature  textile  est  constituée  d'une 

couche  centrale  emprisonnée  entre  deux  renforts 
textiles  dont  au  moins  un  est  recouvert  d'un  voile  fi- 
breux. 

Selon  une  variante,  l'armature  est  constituée  par 
20  une  couche  à  base  de  fibres  de  titre  unitaire  élevé, 

destinée  à  donner  l'épaisseur  au  matériau  final,  re- 
couvert  sur  une  seule  de  ses  faces  d'un  renfort  textile 
lui-même  recouvert  d'un  voile  fibreux,  ledit  matériau 
étant,  lors  de  la  réalisation  de  la  structure  composite, 

25  replié  sur  lui-même  de  manière  à  ce  que  l'on  retrouve, 
dans  la  structure  finale,  une  couche  centrale  donnant 
l'épaisseur  de  part  et  d'autre  de  laquelle  est  disposé 
un  renfort  textile  associé  à  un  voile  fibreux. 

Par  rapport  aux  armatures  telles  que  décrites 
30  dans  le  brevet  2  646  442,  un  tel  matériau  présente  des 

possibilités  de  déformation  et  de  moulage  améliorées 
compte-tenu  de  l'absence  des  coutures  pour  lier  les 
différentes  couches  entre  elles,  conserve  les  mêmes 
caractéristiques  de  bonne  répartition  de  la  résine  et 

35  surtout,  permet  d'obtenir  des  articles  dont  l'état  de 
surface  extérieur  est  parfaitement  régulier. 

Comme  matériau  entrant  dans  la  réalisation  d'un 
tel  complexe,  on  peut  utiliser  des  matériaux  similaires 
à  ceux  faisant  l'objet  du  brevet  FR-A-2  646  442  pour 

40  réaliser  la  couche  interne  ainsi  que  les  deux  couches 
de  renfort  textile  disposées  de  part  et  d'autre  de  cette 
couche  centrale. 

Ainsi,  la  couche  interne  sera  de  préférence  réali- 
sée  à  partir  d'une  nappe  non  tissée,  obtenue  par 

45  exemple  par  cardage,  à  base  de  fibres  synthétiques 
telles  que  fibres  de  polyester,  polypropylène,  polya- 
mide,  polyéthylène  ayant  un  titre  élevé  et  qui  ont  reçu 
un  traitement  de  texturation,  par  exemple  par  bourra- 
ge,  leur  communiquant  une  frisure  permanente.  Par 

50  titre  élevé,  on  entend  des  fibres  dont  le  titre  est  en  gé- 
néral  compris  entre  20  et  200  dtex  et  dont  la  longueur 
de  coupe  est  en  général  comprise  entre  40  et  120 
mm.  Il  est  évident  que  l'utilisation  de  fibres  plus  fines 
est  éventuellement  envisageable,  mais  alors  on  aug- 

55  mente  la  densité  de  la  structure  perturbant  ainsi  le 
cheminement  de  la  résine  lors  de  la  réalisation  du  ma- 
tériau  composite  et  rendant  la  fabrication  de  ce  der- 
nier  plus  difficile,  voire  impossible. 
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Comme  renforts  textiles  proprement  dits  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  de  la  couche  interne  précitée, 
on  utilisera  tous  types  de  renforts  conventionnels  tels 
que  fils  parallèles  jointifs  ou  espacés  les  uns  des  au- 
tres,  nappes  bidirectionnelles,  nappes  fibreuses,  tis- 
sus  pouvant  être  utilisés  seuls  ou  en  combinaison.  De 
tels  renforts  pouvant  être  à  base  de  toute  matière  nor- 
malement  utilisée  pour  réaliser  des  articles  composi- 
tes,  tels  que  par  exemple  fibres  de  verre. 

Le  voile  fibreux  qui  recouvre  au  moins  l'une  des 
couches  de  renfort  textile,  peut  être  réalisé  à  partir  de 
fibres  chimiques,  de  même  nature  ou  d'une  nature 
différente  de  celle  constituant  la  couche  interne,  les- 
dites  fibres  ayant  également  reçu  de  traitement  leur 
communiquant  une  frisure  et  étant  beaucoup  plus  fi- 
nes.  A  titre  indicatif,  des  fibres  de  polyester,  polyami- 
de,  polypropylène,  polyéthylène  ayant  un  titre 
compris  entre  1,5  dtex  et  10  dtex  et  qui  sont  norma- 
lement  utilisées  pour  des  applications  textiles 
conventionnelles,  tel  que  habillement,  ameublement, 
filtration  ..,  conviennent  parfaitement  pour  réaliser 
cette  ou  ces  couches  de  surface. 

La  liaison  des  différentes  couches  entre  elles  est 
avantageusement  réalisée  par  aiguilletage  mécani- 
que,  mettant  en  oeuvre  des  aiguilles  comportant  des 
barbes  orientées  en  opposition  et  permettant  d'obte- 
nir  l'entraînement  des  fibres  de  surface  aussi  bien 
qu'à  l'aller  qu'au  retour  desdites  aiguilles  au  travers 
de  l'empilement  des  couches  fibreuses  constituant  le 
complexe. 

Dans  le  cas  où  la  structure  de  base  permettant 
de  réaliser  un  matériau  conforme  à  l'invention  est 
constitué  seulement  d'une  nappe  fibreuse  de  titre 
élevé,  dont  une  seule  face  est  recouverte  d'un  renfort 
textile  lui-même  recouvert  d'un  voile  fibreux  à  base 
de  fibres  fines  et  frisées,  l'aiguilletage  peut  être  réa- 
lisé  avec  des  aiguilles  qui  comportent  des  barbes 
orientées  dans  le  même  sens  et  qui  pénètrent  dans 
l'empilement  de  matières  textiles  depuis  la  couche 
superficielle  à  base  de  fibres  fine. 

Eventuellement,  il  pourrait  être  envisagé  de  réa- 
liser  la  liaison  des  différentes  couches  entre  elles  en 
faisant  appel  à  un  traitement  d'aiguilletage  au  moyen 
de  jets  de  fluide,  et  plus  particulièrement  de  jets 
d'eau. 

L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non  li- 
mitatif. 

Exemple 

Sur  une  machine  conventionnelle  d'aiguilletage, 
équipée  d'aiguilles  comportant  des  barbes  orientées 
en  opposition,  on  réalise  une  armature  conforme  à 
l'invention  en  introduisant  dans  ladite  aiguilleteuse 
une  superposition  de  nappes  textiles  préalablement 
réalisées,  et  qui  se  compose  : 

-  d'une  couche  interne  constituée  par  une  nappe 
non  tissée  réalisée  par  cardage,  à  partir  de  fi- 
bres  de  polypropylène  ayant  un  titre  unitaire  de 
70  dtex  et  une  longueurde  coupe  de  90  mm,  les 

5  fibres  ayant  été  préalablement  frisées  avant 
coupe  de  manière  à  présenter  des  ondulations 
permanentes  (dans  le  cas  présent,  2,3  ondula- 
tions/centimètre)  ;  cette  nappe  pèse  environ 
250  g/m2  et  a  une  épaisseur  d'environ  4  mm  ; 

10  -  de  deux  nappes  de  renfort  textile  proprement 
dites  disposées  de  part  et  d'autre  de  la  couche 
interne  précitée,  ces  nappes  de  renfort  textile 
étant  constituées  toutes  les  deux  par  un  mat  de 
verre  pesant  450  g/m2,  obtenu  par  découpe  de 

15  fibres  de  verre  et  nappage  conventionnel  par 
voie  sèche  ;  ces  fibres  de  verre  ont  un  titre  de 
25  tex,  la  longueur  de  coupe  étant  de  50  mm. 

De  part  et  d'autre  de  l'ensemble  précité,  contre 
les  deux  faces  externes  des  couches  de  renfort  tex- 

20  tile,  est  disposé  un  voile  fibreux  réalisé  également  par 
cardage  à  partir  de  fibres  de  polyester  frisées  ayant 
un  titre  de  3,3  dtex  et  une  longueur  de  coupe  de  40 
mm  ;  cette  nappe  fibreuse  pèse  60  g/m2. 

L'opération  d'aiguilletage  est  réalisée  dans  les 
25  conditions  suivantes  : 

-  vitesse  de  passage  de  la  matière  :  4  mètres/mi- 
nute 

-  amplitude  de  déplacement  des  aiguilles  :  60 
mm 

30  -  densité  d'aiguilletage  :  45/50  coups  par  cm2. 
Après  aiguilletage,  on  obtient  une  structure 

ayant  une  épaisseurd'environ  4,5  mm,  les  différentes 
nappes  étant  parfaitement  liées  les  unes  aux  autres. 

35  Exemple  2: 

On  répète  l'exemple  1  si  ce  n'est  que  l'empile- 
ment  de  nappes  textiles  n'est  constitué  que  d'une 
couche  interne  recouverte  d'une  nappe  de  renfort 

40  textile  et  d'un  voile  fibreux  ayant  les  mêmes  caracté- 
ristiques  et  la  même  composition  que  les  matières  de 
l'exemple  1. 

L'aiguilletage  est  réalisé  dans  les  mêmes  condi- 
tions  si  ce  n'est  que  les  aiguilles  comportent  des  bar- 

45  bes  orientées  dans  le  même  sens  et  que  leur  action 
sur  l'empilement  de  nappes  textiles  s'exerce  à  partir 
du  voile  fibreux  en  fibres  fines. 

Lors  de  l'utilisation,  la  structure  obtenue  est  re- 
pliée  sur  elle-même  de  telle  sorte  que  les  voiles  fi- 

50  breux  se  trouvent  à  l'extérieur  et  que  le  non  tissé  à 
base  de  fibres  de  titre  élevé  soit  à  l'intérieur.  On  ob- 
tient  par  exemple  à  l'exemple  précédent  un  renfort 
ayant  une  épaisseur  d'environ  9  mm. 

Les  matériaux  conformes  à  l'invention  sont  par- 
55  faitement  adaptés  pour  réaliser  des  articles  moulés  à 

la  presse  avec  injection  ou  par  moulage  sous  vide. 
Les  articles  composites  ainsi  produits  sont  très  ho- 
mogènes,  et  présentent  par  ailleurs  un  aspect  de  sur- 

3 
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face  parfaitement  régulier. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 

l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment  mais 
elle  en  couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le 
même  esprit. 

Ainsi,  la  liaison  des  différentes  couches  pourrait 
être  éventuellement  réalisée  en  effectuant  un  aiguil- 
letage  double  face  ou  au  moyen  d'une  installation 
mettant  en  oeuvre  des  jets  d'eau. 

De  même,  s'il  est  avantageux  de  réaliser  la  liai- 
son  de  l'ensemble  des  couches  constituant  le  maté- 
riau  conforme  à  l'invention  en  une  seule  opération,  il 
pourrait  être  envisagé  de  rapporter  les  deux  faces  ex- 
ternes  après  avoir  réalisé  la  structure  interne  (cou- 
che  centrale  et  renfort  associé  à  cette  couche)  préa- 
lablement. 

ment  associés  à  d'autres  renforts  textiles. 
5/  Armature  selon  l'une  des  revendication  1  à  4, 

caractérisée  en  ce  que  la  couche  donnant  l'épaisseur 
au  matériau  et  le  ou  les  voiles  fibreux  formant  la  ou 

5  les  faces  externes,  est  à  base  de  fibres  polyester,  po- 
lyamide,  polypropylène,  polyéthylène,  des  éléments 
de  renforcement  interposés  entre  ces  couches  étant 
à  base  de  fibres  de  verre. 

10 

15 

Revendications 
20 

1/  Armature  textile  utilisable  pour  la  réalisation 
d'un  matériau  composite,  constituée  si  on  la  considè- 
re  en  place  à  l'intérieur  dudit  matériau  composite 
après  réalisation,  par  deux  couches  de  renfort  textile 
proprement  dites,  disposées  de  part  et  d'autre  d'une  25 
couche  centrale  donnant  l'épaisseur  audit  matériau, 
ladite  couche  centrale  étant  constituée  par  une  nap- 
pe  à  base  de  fibres  synthétiques,  de  titre  unitaire  éle- 
vé,  et  qui  ont  reçu,  préalablement  à  leur  mise  sous  for- 
me  de  nappes,  un  traitement  leur  communiquant  une  30 
ondulation  (ou  frisure)  permanente,  caractérisée  en 
ce  que  au  moins  une  des  couches  de  renfort  textile 
est  recouverte  d'un  voile  fibreux  à  base  de  fibres  chi- 
miques,  de  titre  inférieur  à  celui  des  fibres  constituant 
la  couche  interne  et  qui  ont  également  reçu  un  traite-  35 
ment  leur  communiquant  une  ondulation  ou  frisure 
permanente,  les  différentes  couches  étant  liées  entre 
elles  par  aiguilletage. 

21  Armature  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  est  constituée,  avant  réalisation  du  40 
matériau  composite,  d'une  couche  centrale  empri- 
sonnée  entre  deux  renforts  textiles  dont  au  moins  un 
est  recouvert  d'un  voile  fibreux. 

3/  Armature  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  est  constituée,  avant  réalisation  du  45 
matériau  composite,  par  une  couche  à  base  de  fibres 
de  titre  unitaire  élevé,  destinée  à  donner  l'épaisseur 
au  matériau  final,  recouvert  sur  une  seule  de  ses  fa- 
ces  d'un  renfort  textile  lui-même  recouverte  d'un  voile 
fibreux,  ledit  matériau  étant,  lors  de  la  réalisation  de  50 
la  structure  composite,  replié  sur  lui-même  de  maniè- 
re  à  ce  que  l'on  retrouve  dans  la  structure  finale  une 
couche  centrale  donnant  de  l'épaisseur  de  part  et 
d'autre  de  laquelle  est  disposé  un  renfort  textile  as- 
socié  à  un  voile  fibreux.  55 

4/  Armature  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  la  ou  les  couches  de  renfort 
textile  sont  constituées  de  mats  fibreux  éventuelle- 
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